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Fautil une idée
pour entreprendre ?
n Non. Ce qui compte, pour entreprendre, c’est le capital
(focalisez-vous sur le business plan) et la rigueur
dans son déploiement.
A côté, il n’est nul besoin d’avoir une idée originale.

Libre Examen

Quand on a la réputation d’avoir
créé des entreprises, on reçoit
des business plan. Des jeunes
s’adressent spontanément à

vous pour vous soumettre leur idée
d’entreprise et leur plan. Des plans de
la sorte, j’en reçois des dizaines cha
que année. Toujours, je fais l’effort de
répondre de la façon formellement la
plus aimable, parce que l’acte d’entre
prendre et celui de prendre conseil
me paraissent nobles en euxmêmes.
De même, je me garde la plupart du
temps de juger l’idée qui est à la base
du plan, surtout quand elle touche à
un domaine dans lequel je ne connais
rien (ce qui est le plus souvent le cas,
et qui m’évitera de passer pour le der
nier des crétins si cette idée devait fi
nalement être couronnée de succès).
En revanche, je mets un point d’hon
neur à critiquer de fa
çon impitoyable la
structure, notamment
financière, du plan qui
m’est soumis: sinon, à
quoi bon?

De ce point de vue, la
plupart des plans que je
reçois ne tiennent pas
la route. C’est que leurs
auteurs se figurent que
l’important, quand on
entreprend, est d’avoir
une idée originale, tout
le reste – à commencer
par la capitalisation –
étant secondaire. Or, c’est exactement
le contraire: ce qui compte, pour en
treprendre, c’est le capital et la rigueur
dans son déploiement, par contre il
n’est nul besoin d’avoir une idée origi
nale.

Prenons un exemple. Je recevais
l’autre jour un plan qui prévoyait de
mettre en rapport les détaillants de
tel secteur d’activité, en Europe et en
Asie, via un nouveau logiciel qui épar
gnerait à ses utilisateurs de se dépla
cer physiquement entre l’Europe et
l’Asie. L’auteur de ce plan prévoyait de
vendre son concept à 400 détaillants.
Budget total prévu à cet effet :
8 000 euros. Soit 20 euros, tous frais
compris, par interlocuteur. Pas de
frais généraux, pas de frais d’établis
sement, pas non plus de salaire pour
le gérant. Donc, en fait, onze pages

Word mais pas de business plan.
Comme je le disais à son auteur, avec
un tel plan, on viendra saisir ses biens
en cas de faillite dans les trois ans (rè
gle de droit des sociétés). Il n’y a pas
de projet sérieux qui ne soit adossé à
du capital et un compte de résultats
prévisionnel complet sur trois ans. A
quoi l’on me répond souvent: tout le
problème est là, car du capital, juste
ment il n’y en a pas, parce que les ban
ques ne prêtent pas. Billevesées. Il n’y
a jamais eu autant de liquidités mo
nétaires en circulation qu’à l’époque
actuelle: l’entrepreneur déterminé
qui, tout équipé d’un plan crédible,
veut trouver du capital, en trouve. Ou
alors il n’est pas un entrepreneur.

Ce qui, en revanche, ne me paraît
pas nécessaire pour entreprendre est
d’avoir une idée originale. Ceux qui
attendent l’idée originale comme on
attend Godot, finissent toujours par
avoir 35 ans, un emprunt hypothé

caire et deux enfants,
donc plus du tout envie
de tout risquer, et tou
jours pas d’idée origi
nale. La plupart des en
treprises qui réussis
sent reposent sur une
idée en tout ou partie
empruntée à ce qui
existe déjà, donc une
idée qui n’est pas origi
nale (il n’y a pas que les
nouvelles technolo
gies). Tarabiscoter
l’idée qui fonde un bu
siness plan pour la ren

dre originale n’a guère d’intérêt;
mieux vaut, tout au contraire, s’inspi
rer en partie de concepts déjà éprou
vés.

En résumé, la meilleure stratégie,
quand on souhaite entreprendre, me
semble de concevoir d’emblée le busi
ness plan comme la première vente,
l’acheteur étant celui à qui l’on
s’adressera pour obtenir du capital.
Les banques aiment tout ce qui est
comptable et bien mis (ce ne sont pas
des entrepreneurs qui jugeront votre
plan); les business angels se concen
trent souvent sur la personnalité des
candidats (ce sont des entrepreneurs
qui vous jugeront). Mais dans les deux
cas, il faut du réalisme financier, de la
rigueur comptable et de la détermina
tion, plutôt qu’une fantasmagorique
“idée originale”.
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UE : le mauvais côté
de la “Better Regulation”

n Sous des apparences trompeuses de simplification
et d’accélération de la législation européenne,
le “Better Regulation” de la Commission veut corseter
les pouvoirs législatifs du Parlement et du Conseil.

Les succès engrangés depuis
plus d’un demisiècle par
l’Union européenne tiennent
en grande partie aux vertus
de la méthode communau

taire, laquelle fut portée sur les fonts
baptismaux par Jean Monnet, un des
principaux artisans de la construction
européenne. Au centre de l’attention
des plus éminents politologues, cette
méthode distingue l’Union à la fois des
organisations internationales au sein
desquelles les Etats sont placés sur un
pied d’égalité et des Etats démocrati
ques où prévaut le principe de la sépa
ration des pouvoirs. Pour faire bref,
elle repose sur un triangle institution
nel.

Un des angles du triangle est consti
tué par la Commission européenne,
institution indépendante des 28 Etats
membres, dont la majorité des servi
ces se trouvent à Bruxelles. Dotée
d’une administration plurinationale,
elle dispose de pouvoirs administratifs
conséquents qui lui permett(ai)ent, en
tant que garante de l’intérêt général,
de protéger les petits Etats du Benelux
contre le diktat de l’Allemagne, de la
France et de l’Italie. Disposant d’un
droit quasi exclusif d’initiative législa
tive, la Commission propose tant au
Parlement européen qu’au Conseil des
ministres, les deux autres angles du
triangle, d’adopter la législation. De
son côté, le Conseil, plus
proche d’une confé
rence intergouverne
mentale, défend les in
térêts étatiques alors
que le Parlement euro
péen, unique institution
internationale dont les
751 membres sont élus
au suffrage universel di
rect, représente les peu
ples d’Europe.

Le droit d’initiative lé
gislative conférée au
Parlement est devenu la
clé de voûte de cette
méthode communau
taire et a permis d’éviter
que le plus petit commun dénomina
teur des intérêts nationaux émascule
l’intérêt général de l’Union promu par
la Commission. Le pouvoir d’initiative
a pour corollaire le droit dans le chef
de la Commission d’y renoncer – ce
qui a été confirmé le 14 avril dernier

par la Cour de justice – quitte à com
promettre l’exercice du pouvoir légis
latif. La Commission complète la légis
lation tout comme elle contrôle son
application par les Etats membres. Elle
propose, le cas échéant, les modifica
tions qui s’imposent en raison des pro
grès scientifiques et techniques ou des
obligations de droit international.

Avec le traité de Lisbonne de 2009,
les pouvoirs législatifs du Parlement
européen se sont accrus considérable
ment; l’un des angles s’est donc ren
forcé au détriment des deux autres.
Mais s’agiraitil pour le Parlement
d’une victoire à la Pyrrhus ? La
Commission n’atelle pas tout
intérêt à couper l’herbe sous
les pieds de cette institu
tion dont l’histoire a été
marquée par un accrois
sement constant de ses
pouvoirs ? Deux événe
ments récents pourraient
pousser le gouverne
ment de l’Union à ame
nuiser singulièrement le
rôle du législateur : d’une part, les né
gociations sur le TTIP où le modèle ré
glementaire américain est brandi
comme une panacée et, d’autre part, le
spectre du Brexit agité par David Ca
meron. Il s’agit moins de rapatrier des
compétences vers les Etats membres
que de diminuer le fardeau réglemen

taire critiqué par les
eurosceptiques.

L’occasion pour la
Commission de repren
dre la main s’est présen
tée à Strasbourg ce
mardi 19 mai lorsque le
viceprésident Timmer
mans a présenté tam
bour battant sa nouvelle
politique de “Better Re
gulation” qui se résume
à une noria de commu
nications et de déci
sions.

A priori, on devrait se
réjouir d’un processus

visant à améliorer la qualité de la légis
lation. Confronté à 28 droits natio
naux, à des aspirations socioécono
miques très différentes, le législateur
européen éprouve des difficultés
croissantes à élaborer des législations
de qualité tant sur le plan rédactionnel

que matériel. La législa
tion européenne, fruit de
savants et laborieux com
promis, revêt souvent un
caractère trop empirique, fas
tidieux, alambiqué, ce qui donne
du grain à moudre à tous les euros
ceptiques.

Mais la réforme préconisée atelle
vraiment pour objet de rendre la légis
lation plus rationnelle ? Nous en dou
tons car, sous ses apparences trompeu
ses de simplification et de rapidité, la
Commission tente de corseter les pou
voirs législatifs revenant au Parlement
et au Conseil, en amont comme en
aval. En effet, cette véritable usine à
gaz technocratique non seulement
multiplie et complexifie les procédu
res d’évaluation ex ante et ex post,
mais met également en place une ky
rielle d’organes de contrôle de la légis
lation (Regulatory Scrutiny Board, RE
FIT Platform) dans le dessein de trans
former le législateur en une chambre
d’enregistrement. L’obligation prévue
par la proposition d’accord interinsti
tutionnel – le plat de résistance du
projet – de soumettre tout amende
ment législatif “significatif” à la réali
sation d’études d’impact socioécono
mique et environnemental, souvent
complexes et fastidieuses, constitue

une injure à la démocratie parlemen
taire. Et c’est précisément ce mille
feuille de procédures décisionnelles
(US Office of Management and Busi
ness, notice and comment, etc.) qui
ont conduit les EU à devenir victime
du syndrome “paralysis by analysis”.

En outre, dans la droite ligne des
revendications des autorités de sa
Gracieuse Majesté, le projet de “Bet
ter Regulation” jette constamment
l’opprobre sur le fait même de légifé
rer au motif que cela accroît le far

deau réglementaire. Aussi fautil réé
valuer constamment (tous les 5 ans),
voire simplifier, les cadres normatifs
existants ! En sus de reprendre la
main sur le processus décisionnel, la
“meilleure réglementation” se trans
formerait alors en une tentative de
“déréglementation”. Quelles en se
ront les victimes expiatoires ? La
Commission Juncker n’a jamais ca
ché son dédain à l’égard des normes
environnementales alors que la crise
écologique bat son plein, tout
comme elle ne s’est jamais montrée
enthousiaste à l’égard des règles de
protection des travailleurs et des
consommateurs. On en veut pour
preuve sa frilosité à l’égard de la pro
position de directive sur les congés
de maternité de même que le fiasco
de l’économie circulaire qui fit les
gorges chaudes de la presse belge.

Soyons clair. Le noyautage du légis
lateur européen n’est assurément
pas la bonne réponse à la montée de
l’euroscepticisme et aux velléités de

certains Britanniques d’en finir avec
le Léviathan européen. L’enjeu

n’est pas moins d’Europe mais
bien de combler le déficit dé
mocratique persistant au sein
de l’Union. Relever ce défi im
plique la revalorisation du tra
vail parlementaire et non sa
confiscation par des organes
technocratiques n’ayant pas

la même légitimité que le Par
lement européen. Enfin, à force
de trop tirer la couverture à soi,

la Commission prend le risque
de rompre le subtil équilibre ins
titutionnel mis en place par les

traités fondateurs, ce qui re
viendrait à violer ces der

niers. Aussi, pour
conserver la
confiance des ci
toyens, le Parle

ment comme le
Conseil ont tout intérêt à sauvegar
der leurs prérogatives lorsqu’ils né
gocieront avec la Commission dans
les mois à venir le projet d’accord
institutionnel de “Better Regula
tion”.

UTitre et soustitre sont de la rédac
tion. Titre originel : “Usine à gaz techno
cratique vs. délibération parlementaire :
un glissement de pouvoirs au sein de
l’Union européenne?”

Pour conserver
la confiance
des citoyens,
le Parlement
comme

le Conseil ont
tout intérêt
à sauvegarder

leurs
prérogatives…

NICOLAS
DE SADELEER

Professeur ordinaire
à l’Université
Saint-Louis,

chaire Jean Monnet.

D.
R.
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